
La Matmut atteste que :

est garanti(e) par le contrat Association n° 
 valable du 
 au 
et renouvelable par tacite reconduction annuelle.

Risques prévus
dans les limites fixées aux Conditions Générales et Particulières du contrat

 ▪ Garantie Responsabilité civile «Vie associative»

 ▪ Garantie Responsabilité civile «Dirigeant»

 ▪

Cette garantie est également acquise en cas de location ou d’occupation à titre gratuit d’un local ne dépassant pas 
1 000 m² destiné à l’organisation d’une manifestation rentrant dans le cadre des activités de l’Association, et ce, pour une 
durée maximale de 7 jours. Le nombre de personnes réunies simultanément ne doit pas être supérieur à 500.

 ▪ Garantie des dommages corporels
Assurance des risques d’incapacité permanente et de décès consécutifs à un accident survenu au cours d’une manifestation 
organisée par l’Association.

 ▪ Assistance aux adhérents en déplacement

 ▪ Protection Juridique
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Garantie Responsabilité civile locative ou d'occupant

     - suite à accident
     - vie associative "immeuble" et "défense pénale"

À Rouen, le 09 juin 2021 


